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1. Objectives of Mission / objectifs de la mission :
L’objectif principal de cette première mission de septembre 2015 est de : revoir la feuille de route locale du processus de programmation conjointe et la mettre à jour.
2. Executive Summary / résumé :
La mission s’est déroulée en Mauritanie du lundi 14/09 au vendredi 18/09/2015. Elle a permis de rencontrer les Etats Membres de l’Union Européenne (EM UE : Allemagne, France, Espagne) présents en République Islamique de Mauritanie (RIM) et la Délégation de l’Union Européenne (DUE). Elle a également permis des échanges avec la partie mauritanienne, notamment le Ministère des Affaires Economiques et du Développement (MAED) et des personnes ressources (voir liste des personnes rencontrées en annexe). Une réunion de synthèse a eu lieu le 18/09, d’abord avec les principales agences de coopérations des 3 états membres présents en RIM (Allemagne, Espagne, France) et les responsables de section de la DUE. Cette réunion a permis de définir et d’actualiser une feuille de route réaliste pour mener à bien le processus de programmation conjointe d’ici fin 2016. Ensuite, les principaux éléments clés de cette rencontre ont été présentés aux Ambassadeurs et représentants des 3 états membres de l’UE et de l’Ambassadeur de la DUE.
3. Situation on the Ground / contexte en RIM :
Le contexte de la Mauritanie est quelque peu particulier à plusieurs niveaux.
Tout d’abord la structure des investissements et de l’aide au développement invite à relativiser le poids des EM UE et donc du processus de programmation conjointe. En effet, le rapport des apports de la RIM et des financements extérieurs tend à s’équilibrer en ce qui concerne les investissements (50%-50% au niveau des engagements du budget)
. Par ailleurs, les apports des EM UE représentent environ 17% des aides extérieures
. Une grande partie des aides extérieures proviennent des pays arabes et de la Chine
. « L’aide projet en RIM est constituée pour l’essentiel par des prêts. Les montants décaissés des dons projets sont faibles (de l’ordre de 5% de l’aide projet des années 2012 et 2013)
». Dans un tel contexte, la question « traditionnelle », d’ailleurs posée par Mme la Secrétaire Générale du MAED, est d’actualité : « quel est l’avantage pour mon pays de soutenir le processus de programmation conjointe des EM UE ? ». Pour y répondre, on peut souligner les effets d’entrainement en termes d’approche sectorielle et de financements additionnels qu’ont connus les pays engagés dans ce processus. Pour la RIM, cela est ressenti comme une perspective lointaine pour la majorité des acteurs rencontrés. Ceci n’est pas pour remettre en cause le processus de programmation conjointe, mais pour signifier que l’obtention du leardership de la RIM nécessaire pour un tel processus, peut prendre du temps.
En outre, ces mêmes acteurs rencontrés, nous ont souligné la difficulté de mobilisation de l’administration publique. Nous avons pu rencontrer Mme la Secrétaire Générale du MAED qui s’est montrée intéressée par le processus et nous a confirmé la participation de deux de ses collaborateurs à la réunion de synthèse du 18/09. Hélas, pour diverses raisons, personne du MAED n’a pu participer à cette synthèse…L’administration Mauritanienne, se place bien souvent en position de « client » face à des consultants chargés de mener des analyses et de définir des stratégies. Selon nos personnes rencontrées, il existe peu de capacité de production au sein de l’administration de la RIM. D’une manière générale, les ressources humaines compétentes semblent manquer crucialement en Mauritanie.
Tout cela peut donc compromettre le rôle de « leadership » que devrait jouer la RIM dans le processus de programmation conjointe (PC).

Le document du pays qui est souvent cité comme référence, le Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP III 2011- 2015) prend fin en décembre 2015. Un nouveau document de stratégie nationale devrait être  disponible en mai 2016
.

Lors du conseil des ministres du 17/09, « Le Ministre des Affaires Economiques et du Développement a présenté une communication relative à la Stratégie de Développement Post 2015. La présente communication a pour objet d'exposer le contexte, le processus d'élaboration, le dispositif institutionnel et le financement nécessaire à la formulation de la stratégie de développement post 2015 que le Gouvernement entend mettre en œuvre pour accélérer le développement économique et social du pays. Cette nouvelle stratégie dénommée « Stratégie de Croissance Accélérée et de Prospérité Partagé (SCAPP)», qui couvre la période 2016-2030, intervient suite à l'évaluation globale et indépendante des trois plans d'actions successifs du Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté qui se sont traduits par une diminution significative de l'incidence de la pauvreté qui passe de 51% en 2001 à 31% en 2014
. Les références pour l'élaboration de ladite Stratégie sont le Programme du Président de la République, l'évaluation globale du CSLP, les résultats du recensement national de la population et de l'habitat (2013), ceux de l'enquête permanente sur les conditions de vie des ménages 2014 et ceux des consultations nationales de l'agenda post 2015 ainsi que les orientations contenues dans la feuille de route élaborée par le MAED ». 

De fait, le pays se retrouve momentanément sans un document de stratégie sur lequel pourrait s’aligner le processus de documentation conjointe.
Même si les grands défis qu’abordera cette nouvelle stratégie devraient peu changer par rapport aux défis actuels, il est probable qu’il y ait des évolutions à prendre en compte. Ceci notamment en lien avec la chute des cours de minerai qui impactent les ressources propres. Les problèmes de sécurité et de migration dans cette partie du monde devraient aussi introduire des évolutions par rapport au CSLP III.

De manière globale, un processus de programmation conjointe « mené par le gouvernement du pays partenaire (RIM) et basé sur sa stratégie de développement (SCAPP) semble nécessité du temps et ne pourra pas démarrer réellement avant 2016.

Un élément à noter, est la faible organisation du dialogue Etat/PTF. En effet, des groupes de coordination existent mais sont composés uniquement de PTF (excepté le groupe développement rural où le MAED participe). Ici également, le leadership et la volonté du gouvernement à organiser le dialogue Etat/PTF dans de bonnes conditions (document à  temps, traduction disponible,…) semble très faible.
La situation et le contexte du pays sont résumés également dans la matrice FFOM ci-dessous :

	Forces :
	Faiblesses :

	· Les 4 PTFs concernés: France, Espagne, Allemagne, DUE sont engagés ;
· Des timing de planification relativement convergents entre les pays et la SCAPP post 2015 (Espagne 2014-2017; Allemagne 2017-2018; DUE 2014-2020; France (annuel (SCAC)) ;

· Pour le SCAC, le document de programmation conjointe sera, dès 2016, l’unique document de référence pour leur planification ;
· Un exercice de programmation conjointe a été mené pour la société civile ; voir document « Feuilles de route de l’UE par pays pour l’engagement envers la société civile 2014 – 2017 ; approuvée le 06/05/2015 ». Des leçons peuvent être tirées de cet exercice (difficulté de rédaction,…).
	· Pas d’organisation effective au sein des EM UE pour mener le processus de programmation conjointe ; 

· Des ressources humaines limitées au niveau de chaque PTF concerné pour mener le processus ;

· Un CSLP III (document de base) se terminant fin 2015 ;



	Opportunités :
	Menaces :

	· Faire le bilan de 15 années de CSLP et en tirer des leçons
· Élaboration d’une nouvelle SND post 2015 en cours : SCAPP ;

· Un Projet de loi organique des finances visant l’approche programmatique – CDMT, sera voté avant fin 2015 et sera mis en œuvre en 2018-2020
. Cette loi, s’inspire des expériences de la CEMAC et de l’UEMOA et permet une nette amélioration de la gestion des finances publiques ; ceci facilite les appuis budgétaires.
	· L’analyse du contexte pour des financements sur prêts doit être approfondie et traiter entre-autre : le risque pays, l’analyse faite par le FMI, la situation de la dette, l’évolution des ressources propres (chute des cours des minerais…),…;

· Pas de dialogue Etat/PTF organisé et piloté par la RIM ;

· La disponibilité de ressources humaines nationales compétentes est limitée.
· On ne peut exclure le risque de retard dans la formulation de la SCAPP post 2015.  7 mois sont planifiés dans la feuille de route de la SCAPP (voir annexe).


Même si l’on constate des faiblesses et des menaces, il est important de noter les acquis existants pour mener ce processus de PC :
· Tous les EM UE en RIM ont la volonté politique de participer au processus ; 

· Il existe le souhait, également au niveau MAED, d’avancer avec le processus ;

· Une feuille de route du processus de PC a été élaborée mais elle doit être actualisée
 ; en effet, elle prévoyait la finalisation du document de PC pour fin 2015 ;
· Un projet de modèle de Document de PC (DPC) a été élaboré ; ce document doit être validé par les EM UE et la DUE. Ce document pourrait mieux intégrer des aspects liés à l’analyse des risques et prévoir (en annexe) un cadre de résultat (framework result) indiquant clairement : résultat, indicateur (situation de référence et cible à atteindre), source de vérification. Ce cadre de résultat est un outil important dans le dialogue politique régulier Etat / PTF ;
· Existence de l’analyse du CSLP III ; ceci a été réalisé dans le cadre de la formulation du PIN XI FED ; validée par les EM UE (en Comité FED) ;
· Existence de cartographies et de mapping : (réalisé dans le cadre de la formulation du PIN XI FED) : Secteurs de concentration par PTF et par axe du CSLP III; Corrélation CSLP III/Agenda pour le changement,… ;
· Au niveau de la RIM, l’élaboration de la SACPP post 2015 (prévu pour être disponible en mai 2016) a démarré ; la SCAPP post 2015 sera le document d’alignement du processus de PC ;

· Un consensus des EM UE et de la DUE de se doter d’une personne ressource nationale (personne ressource PC) pour appuyer la programmation conjointe. La difficulté sera, selon l’avis des EM UE, la disponibilité d’une personne de qualité. Cette personne pourrait être placée au niveau de la partie nationale afin de dynamiser le processus également. Lors de la rencontre avec Mme la Secrétaire Générale du MAED, ce point a été abordé. L’idée a été approuvée par le MAED. Cette personne ressource PC pourrait travailler en étroite collaboration avec la Direction de la Mobilisation des Ressources extérieures et de la Coordination de l’Aide (DMRCA). Le financement de cette ressource ne devrait pas poser de difficultés au niveau des EM UE et/ou DUE.
4. Delivery against Objectives as set out in Terms of Reference for the Mission

Au cours de la mission, 2 options ont été étudiées :

· La première consistait à suivre la feuille de route existante et donc d’avoir un Document de PC élaboré et finalisé en 2015 ; de manière consensuelle, cette option s’est rapidement révélée peu réaliste et en contradiction avec les principes d’appropriation et d’alignement sur le document national.

· La deuxième consiste à élaborer et obtenir un Document de PC pour la fin 2016. Le phasage de cette option a été discuté et un consensus s’est dégagé pour les étapes suivantes :
· 2015 sert à mettre en place les préalables, l’organisation, le groupe de travail et les outils ;
· Analyse politique et macro-économique pour fin 2015 ;
· 2016 : finalisation de l’analyse conjointe et élaboration de la réponse conjointe en s’alignant  sur les orientations de la SCAPP post 2015.
La feuille de route retenue est la suivante :
	Date 
	Activité 
	Qui 

	De septembre à  fin décembre 2015
	Préalables et phase préparatoire : accent mis sur l’organisation du travail : 
· Mise en place de la Task force EM UE
· Mise en place de la Task force partie nationale (MAED, Ministère des Finances, Banque centrale,)
	· DUE, FR, GER, ES

· MAED

	
	· Division du travail provisoire : coordination / dialogue

· Analyse politique

· Analyse macro-économique
	Task force EM UE + consultant DEVCO

	Fin juin 2016
	· Draft analyse conjointe

· Draft de réponse conjointe sur la base du mapping des cadres de résultats

· Draft division du travail
	TASK force EM UE + Personne Ressource PC + appui consultant DEVCO

	Fin 2016 (et SCAPP post 2015 disponible)
	· Analyse SCAPP post 2015
	· TASK force EM UE + Personne Ressource PC + appui consultant DEVCO

· TASK force RIM

	
	· Actualisation et finalisation analyse et réponse Conjointe + cadre résultat sur base SCAPP post 2015
	

	
	· Atelier examen Document PC
	

	
	· Avis partie nationale
	

	
	· Finalisation DPC 
	

	
	· Présentation DPC aux Ambassadeurs + Autorités 
	

	
	· Adoption DPC et cérémonie signature
	


Les discussions entre les EM UE et DUE ont permis de faire émerger le besoin d’avoir une phase pour réunir des préalables et préparer l’organisation du travail.

Les idées / outils ci-dessous peuvent alimenter cette phase :
· En ce qui concerne l’organisation du travail, élaborer un guide simple (quelques pages)  précisant notamment :
· La composition de la task force EM UE : un comité restreint composé des 4 PTF (EM UE + DUE)
 (désignation de personne + suppléant) ;

· Les responsabilités de chaque membre de la task force par secteur et pour la rédaction (en fonction du canevas arrêté) ;
· Le canevas des documents à produire ; préciser la longueur en nombre de page et annexe (+ police, taille …) ;

· Un mode de validation du DPC par les Ambassades au niveau pays ;

· La création d’un fichier « documentation » commun en mode « cloud » ;

· La création d’un seul fichier Excel pour tous les mapping / cartographies ;

· Sur la base d’un premier mapping des secteurs d’intervention des EM UE/ DUE, des avantages comparatif de chacun, proposer une première répartition du travail de dialogue /coordination avec l’Etat ;

· Mettre en place la task force de la RIM :

· Ecrire officiellement pour la création de la task force et demander la désignation de personnes responsables (+ suppléant) au niveau du MAED, du Ministère des Finances et de la Banque Centrale (pour la dette notamment) ;
· Informer les autres PTF (ONU,…)
 ;

· Se doter d’une ressource nationale (partielle / temps plein) en appui aux deux task force et logée au niveau du MAED /DMRCA ; préparer les TDR et lancer son recrutement.
5. Recommended Next Steps / étapes suivantes recommandées
Les étapes suivantes recommandées sont :
· La validation de la feuille de route par les EM UE et DUE ;

· Mettre en œuvre la phase préparatoire.

En ce qui concerne les appuis futurs du consultant, les propositions sont les suivantes :

· À la demande de la DUE ;
· Prendre contact avec l’Ambassade d’Italie au Maroc (Veronica White) pour les informer du processus ; 
· Possibilité d’appui à distance, notamment pour : canevas des documents à produire, fichier Excel pour mapping; cadre de résultats…

· Participer et animer un atelier fin novembre / début décembre pour faire le point de la phase préparatoire et/ou appuyer le processus selon la feuille de route.

6. Lessons Learned / leçons apprises
Les leçons apprises portent notamment sur :

· Le contexte particulier de la RIM qui demande de mettre l’accent sur le processus (appropriation et alignement) et non l’obtention rapide d’un document de Programmation conjointe ;
· La faible disponibilité de ressources humaines au  niveau des EM UE qui risque de ralentir le processus d’analyse et de rédaction ; l’appui d’une personne ressource PC et l’appui du consultant en PC ne pourront totalement palier ceci ;

· La nécessité de prendre en compte les aspects de sécurité / forces de l’ordre dans le processus d’analyse et de réponse conjointe. Ce point est souvent traité au niveau des Ambassades qui pourraient désigner des interlocuteurs pour ce thème.

Annexe 1 : List of People Met / liste des personnes rencontrées :
	Nom & prénom
	Fonction / institution
	Contact

	Jose Antonio Sabadel
	Ambassadeur DUE NOUAKCHOTT
	Jose-Antonio.SABADELL@eeas.europa.eu 

	
	Conseiller politique DUE NOUAKCHOTT
	

	LALISSE Marion
	Chef de section Social DUE NOUAKCHOTT
	Marion.LALISSE@eeas.europa.eu 

	Serge Maraite
	Chef de section gouvernance DUE NOUAKCHOTT
	Serge.MARAITE@eeas.europa.eu 

	BEAUMOND Hans-Christian
	Chef de Section Croissance Inclusive et Durable DUE NOUAKCHOTT 
	Hans-Christian.BEAUMOND@eeas.europa.eu 

	Léa Polony
	Chargé de programme section gouvernance DUE NOUAKCHOTT
	Lea.POLONY@ext.eeas.europa.eu 

	Gabriel Moyano
	Chargé de programme section gouvernance DUE NOUAKCHOTT
	

	Mme Adijatou Ly
	Chargé de programme section gouvernance DUE NOUAKCHOTT
	

	Gerardo Otero Flores
	Expert national détaché, section politique DUE NOUAKCHOTT
	Gerardo.Otero-Flores@eeas.europa.eu 

	Mahfoud ould Ahmadou
	Coordonnateur CAON FED
	Email : mahfoud.ouldahmedou@gmail.com 

Tél. : 22956847 / 46 03 00 00

	Nathalie Gibon
	AT Chef de mission CAON
	Email : ngibon@economie.gov.mr 
Tél. : 46 20 76 34

	M Francisco Sancho López 
	AECID ; Coordinateur Général
	coodinador@aecid.mr 

	Mme Lierni GALDOS AGUIRREBEÑ 
	AECID ; Chargée Programmes 
Développement Rural
	lierni.galdos@aecid.mr 

	M. Juan Ovejero Dohn ; 
	AECID ; Responsable de programmes Service sociaux de base (Education, Santé)
	juan.ovejero@aecid.mr 

	M. Gueye


	Directeur de la Prévision et de l'Analyse Economiques ; Direction Générale de la  Politique Economique et des Stratégies de Développement
Ministère des Affaires Economiques et du Développement ; 
	Tel Bureau +222 4525 35 71
Mobile + 222 2243 08 50/ 4643 08 50 ; 
oumargueye@hotmail.com 

	M. Zenvour


	Directeur du Suivi-Evaluation du 
CSLP / DG PESD /MAED/Mauritanie.
	Tel : 00 222 22004357 /00 222 45243849 ; zenvour2005@yahoo.fr 

	Klaus Mersmann ; 


	GIZ ; Coordonnateur de ProGRN et ACCMR ; Bureau GIZ à Nouakchott/Mauritanie ; Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit (GIZ) GmbH ; 
	Tél. :        +222 45 25 67 25 / 45 25 86 21 ; Mobile : +222 46 08 11 22 ; Fax :        +222 45 25 44 23 ; Email : 
" 
klaus.mersmann@giz.de 




	Monsieur Abderrahim DIDI ; 
	AT UE CERFIP ; Chef de mission de l’appui budgétaire
	36 60 64 50 ; didiahim@yahoo.com 


	Mme Sandrine Belmont
	AT UE MAED
	44 01 88 89

	Mme Marième Mint Mouvid
	SG MAED
	

	Mohamed Vall SEYID
	Conseiller technique
	22 41 40 76 ; mvseydi@economie.gov.mr  

	Yacoub Ould Ahmed Aïcha
	DGPPI
	

	Patrick Abbes


	Directeur AFD
	abbesp@afd.fr 

	BEDDIYOUH Moussa
	Conseiller AFD
	beddiyouhm@afd.fr 

	Raphaël Malara : 
	Conseiller SCAC
	44 48 03 04 ; 45  29 96 00 ; raphael.malara@diplomatie.gouv.fr 


Annexe 2 : Planning de la mission :

	Date
	Matin / heure
	Après midi / heure
	Institution
	Lieu

	Lundi 14/09
	09 :00
	 
	DUE
	DUE

	
	11 :00
	 
	 CAON :

· A. Mahfoud : 4603000 

· Nathalie Gibon 46207634
	CAON situé dans le Ministère des finances (ex MAED) face rectorat de l'Université

	
	 
	 14 :00
	Section Gouvernance DUE 
	 DUE

	Mardi 15/09
	10 :00
	 
	AECID (Espagne) : 

· M Francisco Sancho López Coordinateur Général

· Mme Lierni GALDOS AGUIRREBEÑ Chargée Programmes 
Développement Rural

· M. Juan Ovejero Dohn ; Responsable de programmes Service sociaux de base (Education, Santé)
	AECID

	
	12 :00

	 
	Equipe CLSP : 

· M. Gueye, Directeur de la Prévision et de l'Analyse Economiques ; Direction Générale de la  Politique Economique et des Stratégies de Développement
Ministère des Affaires Economiques et du Développement ; 
Tel Bureau +222 4525 35 71
Mobile + 222 2243 08 50/ 4643 08 50

· M. Zenvour, Directeur du Suivi-Evaluation du CSLP / DG PESD /MAED/Mauritanie.
Tel : 00 222 22004357 /00 222 45243849
· M. Guisset
	 CLSP

	
	 
	 14 :30
	· GIZ ; Klaus Mersmann ; Coordonnateur de ProGRN et ACCMR ; Bureau GIZ à Nouakchott/Mauritanie ; Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit (GIZ) GmbH ; Tél. :        +222 45 25 67 25 / 45 25 86 21 ; Mobile : +222 46 08 11 22 ; Fax :        +222 45 25 44 23 ; Email : 
· " 
klaus.mersmann@giz.de 

	 GIZ

	Mercredi 16/09
	09 :00
	
	Section Croissance Inclusive et Durable
	DUE

	
	 11 :00
	
	AT UE CERFIP ; Monsieur Abderrahim DIDI ; Chef de mission de l’appui budgétaire (36 60 64 50)
	 

	
	 14 :15
	 
	AT UE MAED Mme Sandrine MAED (2ième étage) 44 01 88 89 
	 

	
	 15 :00
	
	 SG MAED
	 MAED

	Jeudi 17/09
	 12 :00
	 
	AFD / SCAC

· Patrick Abbes

· Raphaël Malara : 44 48 03 04 ; 45  29 96 00

· BEDDIYOUH Moussa
	 AFD

	
	 
	 15 :00
	Rencontre staff DUE pour présentation concepts de la programmation conjointe
	 DUE

	Vendredi 18/09


	 09 :00
	 
	Restitution Etats membres
	DUE

	
	11:00
	
	Ambassadeurs Etats membres (France, Allemagne, Espagne, Royaume Unis) et DUE
	DUE


Annexe 3 : Feuille de route 2015
Projet de Calendrier / Programmation conjointe

	Date
	Etape / action
	Chef de file

	Mars 2015
	1. Annoncer programmation conjointe en réunion Etat/bailleurs

2. Produire calendrier

3. Accord sur format de document
	DUE

DUE

Tous

	Avril 2015
	4. Associer la BEI et informer ECHO sur le processus en cours

5. Réexaminer les groupes sectoriels en Mauritanie et déterminer un EM chef de file par secteurs

6. Informer les ONU et autres PTFs sur le processus en cours au niveau de l'UE
	DUE

	Mai 2015
	7. Démarrer l'analyse sectorielle (qui servira de base pour le document de programmation conjointe)
	

	Juin 2015
	8. Commencer à remplir le document de programmation conjointe 

9. Distinguer dès le départ les contributions des EM en termes de dons et de prêts et préciser que les instruments régionaux (PIR, Instrument de Stabilité) et thématiques ne feront pas parti de la programmation conjointe
	

	Juillet 2015
	10. Rédiger le document de programmation conjointe
	

	Septembre 2015
	11. Draft v1 du document de programmation conjointe
	

	Octobre 2015
	12. Finaliser le document de programmation conjointe
	

	Novembre 2015
	13. Présenter le document de programmation conjointe aux Ambassadeurs + autorités
	

	Décembre 2015
	14. Adoption du document de programmation conjointe et cérémonie de signature
	


Annexe 4 : Modèle de document de programmation conjointe 2015
PROJET de MODELE
DOCUMENT CONJOINT DE PROGRAMMATION DE 

L'UNION EUROPEENNE EN MAURITANIE

Le présent document conjoint de programmation (DCP) associe le gouvernement de la Mauritanie, l'Union européenne et trois de ses Etats Membres: la France, l'Espagne et l'Allemagne, et représente la base du travail conjoint de l'UE en Mauritanie pour la période 2016-2020. 

Le document décrit les principes généraux, les objectifs, les orientations, les échéanciers et un résumé des interventions sectorielles prévues par les partenaires de l'Union européenne en appui des efforts de développement de la Mauritanie. Cet appui de l'Union européenne est estimé à XXX millions d'euros soit XXX ougiyas. Les documents en annexe fourniront des détails sur les analyses et les activités prioritaires.

Les objectifs principaux du DCP 2016-2020 sont :

· soutenir le gouvernement dans la mise en œuvre de ses stratégies de réduction de la pauvreté et de développement économique et social,

· contribuer à la stabilisation politique, à la consolidation démocratique, à la construction d’un Etat de droit et à l'unité nationale,

· renforcer les capacités de la Mauritanie à promouvoir la paix et la stabilité dans la région,

· renforcer les capacités de la société civile à suivre l’action gouvernementale.

Les interventions appuieront la mise en œuvre de la politique du développement du gouvernement, (la future stratégie qui suivra le CSLP post-2015) aideront à la reformulation et la mise en œuvre d'une phase ultérieure (post 2020?). Dans ce sens, le DCP prévoit un examen à mi-parcours en 2018 qui harmonisera l'aide européenne à la nouvelle phase de la stratégie nationale et qui, en même temps, facilitera la coordination des cycles de programmation des partenaires européens.

Toutes les parties conviennent d'assurer une large communication autour du DCP, de ses objectifs et de ses actions en direction des partenaires publics et privés mauritaniens, des opérateurs européens et des partenaires en développement.
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1. Le développement en Mauritanie: bilan et perspectives

a. Contexte politique, économique et social

b. Stratégie mauritanienne de développement
CSLPs 2001-2015…. 

c. Objectifs de Développement Durables
d. Intégration et coopération régionales

Membre de l'Union Africaine et Ligue Arabe, et pays signataire de l'Accord de Partenariat ACP/UE. Elle ne fait partie de l'Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) et de la Communauté Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO). Pays fondateur du G5 Sahel.
2. Les lignes générales de la réponse de l'UE

a. Les objectifs stratégiques de l'UE

De par  ses relations historiques, son implication ainsi que celle des Etats membres dans la résolution de la crise politique et démocratique, l'UE peut être considérée comme le premier partenaire de la Mauritanie.

La croissance économique que connaît le pays, de même que la sous-région, représente une opportunité pour les entreprises européennes qui souhaitent y investir et pour celles qui souhaitent y rentabiliser des investissements importants déjà réalisés.

Ce potentiel de développement ne se réalisera pas sans la consolidation de la démocratie, le renforcement de la cohésion sociale et de la sécurité, l'unité nationale, la lutte contre l'impunité et la corruption. 

La stabilité et la sécurité dans la région sont des objectifs stratégiques de l'UE et la Mauritanie y joue un rôle significatif. L'instabilité politique et sécuritaire potentielle de la région représente un réel défi pour l'UE au vu de son impact direct (migrations, trafics illégaux,..).

Les efforts du DCP seront renforcés par sa nécessaire intégration dans un cadre programmatique régional orienté vers les questions de sécurité dans la sous-région, ainsi que sur un certain nombre d'infrastructures régionales prioritaires. Elle sera aussi cohérente avec les perspectives d'une signature d'un Accord de partenariat économique (APE) renforçant l'intégration régionale et facilitant l'investissement étranger.

Enfin, la cohérence devra également être assurée avec les autres politiques de l'Union ayant une dimension extérieure : droits de l'homme et démocratie, migration, mobilité et emploi….

b. La programmation conjointe de l'UE: objectifs, principes, calendrier

L'objectif de la programmation conjointe est d'augmenter l'efficacité de la mise en œuvre de l'aide au développement de l'UE et l'impact de cette assistance. Cette initiative s'appuie sur les résultats du Forum de haut niveau de Busan et sur le Programme pour le Changement de l'UE. La valeur ajoutée d'une programmation conjointe s'exprime aussi dans le domaine politique par un meilleur effet de levier dans le dialogue avec les partenaires locaux.

Les principes de la programmation conjointe de l'UE sont: l'analyse conjointe de la stratégie nationale de développement, la réponse commune à cette stratégie, la rationalisation des secteurs d'intervention, les ressources financières multi-annuelles par secteur sélectionné, la division du travail dans le pays, l'appropriation par le gouvernement bénéficiaire, la synchronisation des cycles de programmation et enfin la promotion de la complémentarité et d'une meilleure visibilité de l'aide européenne en Mauritanie. 

Dans ce cadre, la France, l'Espagne et l'Allemagne, seuls Etats Membres de l'UE résidants en Mauritanie, ont approuvé l'analyse faite du document stratégique national de réduction de la pauvreté qui fait partie intégrante du rapport de première phase de programmation préparé par la Délégation de l’Union européenne. 

Pour ce qui est des secteurs d'intervention, l'Union européenne, la France, l'Espagne et l'Allemagne prévoient de concentrer leurs efforts dans des domaines communs () ou complémentaires ().

En termes de calendrier d'intervention, les chronogrammes de programmation de l'UE, de la France, de l'Espagne et de l'Allemagne, s'aligneront avec le calendrier de mise en œuvre effective du document de stratégie de la Mauritanie en 2016, soit l'année de démarrage effectif des programmes issue du 11ème FED, mais aussi des nouveaux programmes des coopérations allemande, espagnole et française. Le cycle de programmation jusqu'en 2020 sera constitué de deux périodes : 2016-2018 et 2019-2020. 

c. Dialogue politique

Suite à la reprise de la coopération en 2010, l'Union européenne, en coordination avec les Etats membres et d'autres partenaires, a développé et renforcé un dialogue politique avec le gouvernement.

L'UE compte poursuivre ce dialogue politique en plaidant pour la mise en œuvre des réformes constitutionnelles et institutionnelles, l'amélioration de la gouvernance politique y inclus de la situation des Droits de l'Homme. 

3. Soutien de l'UE et modalités de mise en œuvre de l'aide

a. Secteurs de concentrations, aspects horizontaux  et enveloppes indicatives

	Axe de futur CSLP
	EXEMPLES
Secteur de concentration 
	Code DAC
	Contribution indicative 11ème FED (2014-2020) 
	Contribution indicative France (2014-2016)
	Contribution indicative Espagne (2013-2015)
	Contribution indicative Allemagne (2014-2015)

	Axe 1: L’accélération de la croissance et le maintien de la stabilité macro-économique
	Développement du secteur privé
	25000
	
	
	
	

	
	Energie
	23000
	 
	X M€
	 
	

	
	Transport
	21020
	
	
	
	

	
	Appui aux finances publiques
	15111
	 
	
	
	Z M€

	Axe 2: L’ancrage de la croissance dans la sphère économique des pauvres
	Agriculture / Développement rural
	31100/43040
	 W1 M€ 
	
	
	

	
	Eau & Assainissement
	14000
	 
	
	
	

	
	Environnement
	41010
	
	
	
	

	Axe 3: Le développement des ressources humaines et l’expansion des services de base
	Education, Formation et Recherche
	11000
	 
	
	
	

	
	Santé
	12000
	 
	
	Y M€
	

	
	Culture
	16000
	
	
	
	

	
	Emploi
	16020
	
	
	
	

	Axe 4: L’amélioration de la gouvernance et le renforcement des capacités
	Consolidation de l'Etat/sécurité
	15000/51010
	W3 M
	
	
	

	
	Décentralisation
	15112
	W4M
	
	
	

	
	Société civile
	15100
	(W5 M€**)
	
	
	

	Axe 5: Le renforcement du pilotage, du suivi, de l’évaluation et de la coordination (transversal
	Fonds d'Etudes / Facilité de Coopération Technique  / Appui à l'Ordonnateur National du FED
	43010
	W6 M€ 

 
	
	
	

	Multisectoriel
	
	43010
	
	
	
	

	TOTAL
	Total W M€
	X M€
	Y M€
	Z M€

	
	W+X+Y+Z M€




b. Critères pour les choix des secteurs, opportunités pour la coopération de l'UE 

Les secteurs de concentration proposés prennent en compte la valeur ajoutée de l'UE et de ses Etats membres basée sur les leçons du passé et sur les spécificités de ses instruments financiers.

La programmation conjointe permettra enfin de mutualiser les moyens disponibles (études et assistance technique) et de prévoir des modalités de mise en œuvre communes et/ou déléguée.

c. Coordination des partenaires en développement, coordinations sectorielles

d. Engagement financiers et politiques du gouvernement de la Mauritanie

e. Instruments de mise en œuvre de l'aide

Le DCP va faciliter l'utilisation des instruments de mise en œuvre adaptés (approche projet, approche basée sur le programme, appui budgétaire, fonds fiduciaires, soutien direct à la société civile, etc.) pendant la période de sa mise en œuvre 2016/2020. De surcroît, les partenaires européens s'engagent à l'harmonisation graduelle de leurs mécanismes de mise en œuvre de l'aide et à encourager les options de financement conjoint ou la coopération déléguée.

* Financements sous forme au moins partielle de prêts concessionnels


** Pour information; cette enveloppe sera mise en œuvre dans le cadre des programmes des secteurs de concentration


Ces secteurs de concentration sont décrits dans l'annexe 4 et 5, y compris les détails des interventions et le calendrier de chaque partenaire européen.











� Source : entretien AT UE CERFIP au ministère des Finances


� Source : situation de la mobilisation des engagements de la Table Ronde à fin juin 2012 ; élaboration du PIN 11ième FED 


� NB : ces pays sont signataires de la déclaration de Paris.


� Source : rapport PEFA Décembre 2014.


� Source : rencontre avec le Directeur du Suivi-Evaluation du CSLP 


� Ces chiffres soulèvent pour d’interrogations et de prudence pour beaucoup de personnes rencontrées


� Source : entretien AT UE CERFIP au ministère des Finances


� NB : une première feuille de route postée sur le site de DEVCO en 2013 prévoyait le processus de PC finalisé vers fin 2016 pour tenir compte notamment de la nouvelle stratégie nationale qui sera élaborée en 2016.


� Un comité restreint avait été crée en 2013 ; les personnes ont été mutées ; il n’est pas fonctionnel


� Voir notamment le processus de coordination existant pour les agences des Nations Unis.
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